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L’an deux mil vingt-trois, le 1er décembre à 20 heures 30 minutes, le 
Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni au Restaurant 
Scolaire en séance ordinaire sous la présidence du Maire, Régis 
BOURNEUF. 
 

Étaient présents : BILLON Véronique, BOURNEUF Régis, CHARRON 
Patrick, CHARTIER Thierry, HENRY Céline, LECOMTE Marie, LEMAY 
Claude, LUDAULT Vincent, MEDARD Freddy, MILCENT Nicolas, OGER 
Florence, PAPILLON Thierry, ROUILLON Marie-Claude, TERRIER Xavier 
et TETILLON Eliane. 
 
ANDRIEUX Dominique donne procuration à CHARRON Patrick 
GIBAULT Charly donne procuration à Xavier TERRIER 
LEDRU Marie-Line donne procuration à BILLON Véronique 
DELAHAYE Delphine donne procuration à MEDARD Freddy 
 

Étaient absents non excusés : 
BOT Julien 

  

 Secrétaire de séance : HENRY Céline 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 
Approbation du compte rendu du conseil municipal du 3 novembre 2023  

 
1. Travaux et Projets 

 

➢ Bâtiment du foot 
o Approbation du projet      DE2023-12-01 Approuvée 
o Choix du maitre d’œuvre     DE2023-12-02 Approuvée 

➢ Aménagement de la rue de la Libération :  
o Approbation du projet       DE2023-12-03 Approuvée 
o Choix du maitre d’œuvre      DE2023-12-04 Approuvée 

➢ Demandes de subvention DETR et DSIL 
o Aménagement de la Rue de la Libération    DE2023-12-05 Approuvée 
o Bâtiment du foot       DE2023-12-06 Approuvée 

➢ Attribution du Marché pour les travaux d’extension de l’Abbaye  DE2023-12-07 Approuvée 
➢ Acquisition du terrain des consorts CHOPLIN     DE2023-12-08 Approuvée 
➢ Zones d’Energies Renouvelables      DE2023-12-09 Approuvée 
➢ Groupement de Commande du Département  

pour l’installation de Bornes électriques     DE2023-12-10 Approuvée 
         DE2023-12-11 Approuvée 

➢ Désignation d’un Délégué à la Protection des Données   DE2023-12-12 Approuvée 
 
2. Finances  

 

➢ Décisions Modificatives Assainissement    DE2023-12-13 Approuvée 
➢ Décisions Modificatives Commune     DE2023-12-14 Approuvée 
➢ Convention Capture CANIROUTE      DE2023-12-15 Approuvée 

 
3. Personnel 

 

➢ Prime Inflation        DE2023-12-16 Approuvée 
 
4. Questions et Informations diverses / Agenda 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 20 
Présents : 15 
Procurations : 4 
Votants : 19 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE du 1er décembre 2023 
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Approbation du compte rendu du conseil municipal du 3 novembre 2023  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des présents et représentés (19 POUR, 0 CONTRE 
et 0 ABSTENTION), APPROUVE le procès-verbal du conseil municipal du 3 novembre 2023. 
 

 
1. Travaux et Projets 

 

➢ Bâtiment « Club House » pour le Club de Foot 
o Approbation du projet        DE2023-12-01 

Mr PAPILLON, adjoint aux Travaux, présente le projet de construction d’un « Club House » pour le Club de 
Foot. Le bâtiment sera composé : 

- D’une Buvette de 13.01 m² 
- D’une Buanderie de 12.56 m² 
- D’un Sanitaire extérieur de 5.05 m² 
- D’un Sanitaire intérieur de 6.49 m² 
- D’un Placard de 1.26 m² 
- D’un Rangement pour le matériel de 11.54 m² 
- D’une Salle de réunion de 53.43 m² 
- D’un Auvent sur le devant du bâtiment côté buvette 

 
Ce plan a été approuvé par le Club de Foot. 
L’estimation qui ressort de l’étude de faisabilité faite par AMC Architectes est de 333 550 € HT hors honoraires 
qui sont estimés à 41 019 € HT. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à la majorité des présents et représentés (15 POUR, 2 CONTRE 
et 2 ABSTENTIONS), APPROUVE le projet de construction d’un « Club House » pour le Club de Foot. 
 

o Choix de l’architecte        DE2023-12-02 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de retenir AMC Architectes comme architecte et Maître 
d’œuvre pour les travaux de construction du Club House du SCT pour un montant de 29 924.30 € HT soit 9% 
d’honoraires. En effet, il a réalisé toute la partie étude de faisabilité et les plans conviennent aux dirigeants du 
SCT. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à la majorité des présents et représentés (17 POUR, 0 CONTRE 
et 2 ABSTENTIONS), RETIENT AMC Architectes pour un montant de 29 924.30 € HT comme architecte pour 
le chantier de construction d’un « Club House » pour le club de foot. 
 

➢ Aménagement de la Rue de la Libération  
o Approbation du projet        DE2023-12-03 

Mr PAPILLON, adjoint aux Travaux, présente le projet d’aménagement de la Rue de la Libération qui s’étend 
du carrefour de l’entrée du Plan d’eau au carrefour de la Rue de la Gare. 
Il est prévu : 

- Un rond-point franchissable au carrefour de l’entrée du plan d’eau 
- un revêtement différencié type résine gravillonnée : 

▪ au niveau de l’entrée du lotissement du Champ de la Croix 
▪ au niveau de l’entrée de la ZA du Champ de la Croix 
▪ au niveau de l’entrée du chemin des Ateliers et du Milo Club 

- une création d’une zone 30 au niveau du Milo Club jusqu’à la Rue Verte 
- des places de stationnement à différents endroits de la Rue de la Libération 

 
Certains conseillers municipaux font la remarque qu’il y a très peu de végétations de prévu dans le projet. 
Le projet est estimé à 402 000 € HT. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à la majorité des présents et représentés (15 POUR, 0 CONTRE 
et 4 ABSTENTIONS), APPROUVE le projet d’aménagement de la Rue de la Libération. 
 

o Choix du maitre d’œuvre       DE2023-12-04 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il faut faire un choix de maître d’œuvre pour les travaux 
d’aménagement de la Rue de la Libération. Deux entreprises ont été consultés : 

• SODEREF pour un montant de 17 362.80 € HT soit 20 835.36 € TTC 

• SAFEGE : Voici leur réponse : « nous sommes au regret de vous annoncer que nous ne pouvons 
donner suite à ce dossier. En effet, compte-tenu de notre charge de travail actuelle, nous ne sommes 
pas en mesure de vous fournir une proposition optimale. » 

Monsieur le Maire vous propose de retenir l’entreprise SODEREF pour un montant de 17 362.80 € HT. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des présents et représentés (19 POUR, 0 CONTRE 
et 0 ABSTENTION), RETIENT l’entreprise SODEREF comme maître d’œuvre pour un montant de 17 362.80 
pour les travaux d’aménagement de la Rue de la Libération. 

 
➢ Demandes de subvention DETR et DSIL 

o Aménagement de la Rue de la Libération     DE2023-12-05 
Dans le cadre du projet de réaménagement de la Rue de la Libération, la Commune peut bénéficier d’une 
subvention DETR à 50 % au titre du point 1-2 Aménagement de sécurité routière en Agglomération. 
Le plan de financement est le suivant : 
 

DEPENSES HT RECETTES 

INTITULE MONTANT INTITULE MONTANT 

Aménagement de la Rue de la Libération 402 000,00 DETR (Demande de 50%) 209 682,00 

Honoraires MO 17 363,00 Commune 209 681,00 

TOTAL 419 363,00 TOTAL 419 363,00 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des présents et représentés (19 POUR, 0 CONTRE 
et 0 ABSTENTION) : 

• AUTORISE Monsieur le Maire à déposer une demande au titre de la DETR pour l’année 2024 

• VALIDE le plan de financement prévisionnel 

• ATTESTE de l’inscription du projet au budget de l’année 2024 

• ATTESTE de l’inscription des dépenses en section d’investissement 

• ATTESTE de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux 

• PRECISE que dans le cas où les financements externes seraient inférieurs au prévisionnel, 
l’autofinancement de la commune prendrait en charge la différence 

 

Pour information, la DETR est incompatible avec les subventions Amendes de Police. 
 

o Bâtiment du foot        DE2023-12-06 
Dans le cadre du projet de construction u Club House du SCT, la Commune peut bénéficier d’une subvention 
DETR à 50 % au titre du point 3-1 Equipements Sportifs ou de la DSIL. 
Le plan de financement est le suivant : 
 

DEPENSES HT RECETTES 

INTITULE MONTANT INTITULE MONTANT 

Construction du Club House 333 550,00 DETR (Demande de 50% de la construction) 166 775,00 

Honoraires Architecte 30 019,00     

Honoraires BET 3 000,00     

Etude de sol 2 500,00     

Contrôleur Technique  3 500,00     

Contrôleur SPS 2 000,00 Commune 207 794,00 

TOTAL 374 569,00 TOTAL 374 569,00 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des présents et représentés (19 POUR, 0 CONTRE 
et 0 ABSTENTION) : 

• AUTORISE Monsieur le Maire à déposer une demande au titre de la DSIL pour l’année 2024 

• VALIDE le plan de financement prévisionnel 

• ATTESTE de l’inscription du projet au budget de l’année 2024 

• ATTESTE de l’inscription des dépenses en section d’investissement 

• ATTESTE de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux 

• PRECISE que dans le cas où les financements externes seraient inférieurs au prévisionnel, 
l’autofinancement de la commune prendrait en charge la différence 

 

Pour information, la Ligue de Football a envoyé un mail pour préciser que les projets de type « Club House » 
ne sont pas une priorité pour l’attribution de la subvention « FAFA ». Les dossiers passés en priorité sont pour 
la Création ou la réfection des terrains, pour les vestiaires et pour l’éclairage. 
 
 
 
 
 
 



4 
 

➢ Attribution du Marché pour les travaux d’extension de l’Abbaye   DE2023-12-07 
Suite à l’ouverture des plis, voici le résultat de la consultation pour les travaux d’extension de l’Abbaye : 
 

Lot Intitulé du lot 
Montant de Base 

HT 
PSE HT 

Montant avec 
PSE HT  

ENTREPRISES 

Lot 1 Fondations 49 885,00     GTM OUEST 

Lot 1 Fondations 71 800,00     VEYER 

Lot 2 Gros Œuvre - Maçonnerie 211 740,39 23 522,22 235 262,61 SOMARE 

Lot 3 Pisé - Doublage chaux - Chanvre 136 095,79     MAISONS D'HISTOIRE 

Lot 4 Etanchéité 24 156,12     GPS ETANCHEITE CLIMELEC 

Lot 4 Etanchéité 26 450,00     SOPREMA 

Lot 5 Menuiseries Extérieures - Serrurerie 50 000,00     S2M 

Lot 5 Menuiseries Extérieures - Serrurerie 55 732,60     AD3M 

Lot 5 Menuiseries Extérieures - Serrurerie 50 384,84     SARL DABIN 

Lot 5 Menuiseries Extérieures - Serrurerie 61 073,66     SARL DORISON 

Lot 5 Menuiseries Extérieures - Serrurerie 67 800,00     METALLERIE WILLIAMEY 

Lot 6 Plâtrerie - Menuiseries intérieures - Mobilier 13 256,00 2 355,75 15 611,75 MANIÈRE 

Lot 6 Plâtrerie - Menuiseries intérieures - Mobilier 15 898,00 4 647,50 20 545,50 LESSINGER 

Lot 6 Plâtrerie - Menuiseries intérieures - Mobilier 18 764,10 1 072,77 19 836,87 SAS CHANOINE 

Lot 7 Peinture - Carrelage - Faïence 10 012,90     ECO DECO PEINTURE 

Lot 7 Peinture - Carrelage - Faïence 6 916,45     BLONDEAU CARRELAGES 

Lot 8 Plomberie - Chauffage - Ventilation 38 800,00 4 347,25 43 147,25 CLIM MA 

Lot 8 Plomberie - Chauffage - Ventilation 36 051,11 2 564,14 28 615,25 BRETEAU 

Lot 8 Plomberie - Chauffage - Ventilation 45 893,08 4 006,64 49 899,72 DIEDPALE 

Lot 9 Electricité 28 558,33 22 111,01 50 669,34 JCP ELEC 

Lot 9 Electricité 28 556,02 23 233,98 51 790,00 GUERIN 

 
Pour rappel, voici un tableau récapitulant les subventions pour ce projet : 
 

RECAPITULATIF DES SUBVENTIONS - ABBAYE DE TUFFE VAL DE LA CHERONNE 

Origine des financements 

Montant H.T. des 
dépenses 
retenues 

par chaque 
financeur 

Taux 

Montant de 

subvention obtenu 
et reste à charge du 

maître d'ouvrage 

Date d'attribution de 
subvention 

Fonds européens  100 000,00 50% 50 000,00 Dossier à refaire 

DETR 303 100,00 45% 136 395,00 17/07/2020 

Conseil Régional 500 000,00 30% 150 000,00 Dossier en attente 

Conseil Départemental 380 000,00 20% 76 000,00 Dossier à faire sur 2024 

Fonds de concours                                                                
Communauté de Commune de l'Huisne Sarthoise 60 000,00 25% 12 500,00 26/06/2020 

Fonds privés (hors maître d'ouvrage)       Fondation du Patrimoine 

Total des financements 424 895,00   

 
Monsieur le Maire rappelle qu’un marché de travaux pour l’extension de l’accueil et du hall d’exposition de 
l’Abbaye a été lancé par la commune sous la forme d’une procédure adapté conformément au Code de la 
Commande publique entré en vigueur le 1er avril 2019. 
 

Cette consultation a été lancée le lundi 2 octobre 2023 pour une remise des offres le Mardi 14 novembre 2023 
à 12 h 00.  
 

La Consultation comprenait 9 lots. 
 

L’ouverture des plis a eu lieu le Mardi 14 novembre 2023 à 14 h 00. 
 

Les critères de sélection des candidatures et de jugement des offres sont comme suit : 
- La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des principes 

fondamentaux de la commande publique 
- Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
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Critères Pondération 

1 - Prix des prestations 40 = 40 % 

2 - Valeur technique 60 = 60 % 
 

Organisation, moyens humains et matériels affectés à l’opération  12 

  
Mesures prises pour garantir le bon déroulement du chantier en 
site occupé et au voisinage proche 

8 

 
Qualités des matériels et matériaux proposés pour la réalisation 
des travaux 

10 

 
Mesures prises pour assurer la gestion et le recyclage des 
déchets, limiter les pollutions de proximité et maintenir le chantier 
dans un état de parfaite propreté 

8 

 
Mesures prises pour respecter les délais (intégrant un planning 
détaillé) et organisation des interfaces avec les autres lots  

12 

  
Cohérence, vraisemblance des quantités proposées et clarté de 
la décomposition du prix global et forfaitaire 

10 

 

Prix des Prestations = 40 x (offre moins disante / offre du candidat) 
 

Valeur Technique = 60 x (note totale candidat évalué / meilleure note de tous les candidats) 
 

Le candidat ayant obtenu la note maximale obtiendra le marché. 
 
Après présentation du rapport d’analyse, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à la majorité des 
présents et représentés (15 POUR, 1 CONTRE et 3 ABSTENTIONS), attribue le marché de travaux pour 
l’extension de l’accueil et du hall d’exposition de l’Abbaye aux entreprises suivantes : 
 

Lot Intitulé du lot ENTREPRISES 
Montant de 

Base HT 
PSE HT 

Montant HT 
Retenu  

Lot 1 Fondations LOT NON RETENU 

Lot 2 Gros Œuvre - Maçonnerie SOMARE 211 740,39 23 522,22 235 262,61 

Lot 3 
Pisé - Doublage chaux - 
Chanvre 

MAISONS D'HISTOIRE 136 095,79   136 095,79 

Lot 4 Etanchéité 
GPS ETANCHEITE 
CLIMELEC 

24 156,12   24 156,12 

Lot 5 
Menuiseries Extérieures - 
Serrurerie 

SARL DABIN 50 384,84   50 384,84 

Lot 6 
Plâtrerie - Menuiseries 
intérieures - Mobilier 

MANIÈRE 13 256,00 2 355,75 15 611,75 

Lot 7 
Peinture - Carrelage - 
Faïence 

BLONDEAU CARRELAGES 6 916,45   6 916,45 

Lot 8 
Plomberie - Chauffage - 
Ventilation 

BRETEAU 36 051,11 2 564,14 38 615,25 

Lot 9 Electricité JCP ELEC 28 558,33 22 111,01 50 669,34 

TOTAL TRAVAUX RETENUS HT 557 712,15 

 
Le nouveau de financement est comme suit : 
 

DEPENSES HT RECETTES 

INTITULE MONTANT INTITULE MONTANT % 

Extension bâtiment 557 712,15 DETR 136 395,00 22,08% 

Honoraires Architecte (Base + Avenant 1) 49 777,41 LEADER (Dossier à refaire) 50 000,00 8,09% 

Coordinateur Sécurité 1 740,00 Conseil Régional 150 000,00 24,28% 

Contrôleur Technique 3 000,00 Conseil Départemental 76 000,00 12,30% 

Diagnostic Structure 5 600,00 Fonds de Concours 12 500,00 2,02% 

    Commune 192 934,56 31,23% 

TOTAL 617 829,56 TOTAL 617 829,56 100,00% 
 

➢ Acquisition du terrain des consorts CHOPLIN (réserve foncière)   DE2023-12-08 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à leur autorisation, il a pris contact avec les consorts 
CHOPLIN pour se rendre acquéreur des deux parcelles Rue de la Mairie. Une proposition de prix avait été fixé 
à 20 € le m². Les consorts CHOPLIN ont accepté cette proposition et souhaite une signature de compromis 
avant la fin de l’année. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des présents et représentés (19 POUR, 0 CONTRE 
et 0 ABSTENTION) : 

• DECIDE D’ACQUERIR les parcelles  
➢ AD 105 d’une contenance de 1 571 m² 
➢ AD 104 d’une contenance de 315 m² 

• FIXE le prix à 20 € le m² 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou un adjoint à signer tous les documents nécessaires à l’acquisition de 
ces parcelles aux consorts CHOPLIN. 

 
➢ Zones d’Energies Renouvelables       DE2023-12-09 

Dans le cadre de la stratégie nationale de transition énergétique et de la loi du 10 mars 2023 sur l’accélération 
de la production d’énergies renouvelables, l’Etat demande aux communes de définir sur leur territoire des 
zones d’accélération des énergies renouvelables d’ici fin 2023 pour tous les types d’énergie (solaire, éolien, 
méthanisation, hydraulique, géothermie…). 
Un débat sera ensuite organisé en conseil communautaire sur la base des délibérations transmises par les 
communes. 
 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur les Zones d’Energies Renouvelables sur 
la proposition suivante : 

• Eolien : c’est la CCHS qui va gérer ces zonages (sachant qu’une éolienne ne peut pas être installée à 
moins de 500 m d’une habitation) 

• Panneaux Photovoltaïques : Avoir pour une restriction de 50/100/200 m au autour des églises des deux 
villages de la Commune 

• Méthanisation : Pas de restriction de zones 
 

Pour information, tous ces moyens d’Energies Renouvelables sont soumis à autorisation et les décisions sont 
prises au niveau de la Direction Départementale des Territoires. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à la majorité des présents et représentés (17 POUR, 0 CONTRE 
et 2 ABSTENTIONS) : 

• ARRETE les propositions de zones d’accélérations comme suit : 
➢ Eolien : pas d’Eolien sur la Commune 
➢ Panneaux Photovoltaïques : restriction de 50 m au autour des églises des deux villages de la 

Commune 
➢ Méthanisation : Pas de restriction de zones 

• PRECISE que la présente délibération sera transmise à la Communauté de Communes de l’Huisne 
Sarthoise en plus de sa transmission au référent préfectoral dans le Département 

• PRECISE que la présente délibération approuve la proposition de cartographie des zones d’accélération 
du territoire communale qui sera transmise au référent préfectoral dans le Département. Elle intégrera la 
cartographie départementale qui sera soumise à l’avis du Comité Régional de l’Energie de la Région 
Pays de la Loire. 

• PRECISE qu’une permanence pour de concertation en vue de présenter les zones d’accélération pour 
l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables (ZAEnR) prévues par 
l’article 15 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables. Elle aura lieu le mardi 12 décembre 2023 en Mairie de 9 h à 12 h et la population sera 
informé par voie d’affichage sur le panneau d’information du Centre Bourg et par affichage à la Mairie. 
 
➢ Groupement de Commande du Département pour l’installation de Bornes électriques et d’un 

contrat de maintenance et de supervision 
Adhésion à un groupement de commandes pour la mise en place d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques          DE2023-12-10 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du projet du Département de mise en place d’un groupement 
de commandes pour la mise en place d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques. 
 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers municipaux l’organisation envisagée de la maîtrise d’ouvrage : 

• La commune Tuffé Val de la Chéronne décide de participer à la démarche groupée proposée par le 
Département de la Sarthe 

• Le conseil municipal décide de valider la convention constitutive de groupement de commandes jointe 
en annexe, conformément à l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics en vue de l’installation sur son territoire d’infrastructures de recharges pour véhicules 
électriques 
 

La Commune accepte de désigner comme coordonnateur de ce groupement de commande le Département de 
la Sarthe 
 

Les documents joints en annexe précisent les premiers éléments transmis au Service Réseaux du 
Département pour l’analyse de cette demande. 
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Après avoir entendu cet exposé, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des présents et 
représentés (19 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION) : 

• DECIDE D’ENTRER dans le groupement de commandes créé en vue de déployer un réseau 
d’infrastructures de recharge de véhicules électriques 

• VALIDE la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe et d’autoriser le 
Maire à la signer 

• DESIGNE le Département de la Sarthe comme coordonnateur de ce groupement de commandes 

• S’ENGAGE à voter les crédits nécessaires dès qu’il aura eu connaissance de l’inscription du projet 
 

 
Adhésion à un groupement de commandes pour la mise en place d’un contrat de maintenance et 
supervision d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques   DE2023-12-11 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du projet du Département de mise en place d’un groupement 
de commandes pour la mise en place d’un contrat de maintenance et supervision d’infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques. 
 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers municipaux l’organisation envisagée de la maîtrise d’ouvrage : 

• La commune Tuffé Val de la Chéronne décide de participer à la démarche groupée proposée par le 
Département de la Sarthe 

• Le conseil municipal décide de valider la convention constitutive de groupement de commandes jointe 
en annexe, conformément à l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics en vue de la maintenance et supervision sur son territoire d’infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques 

La Commune accepte de désigner comme coordonnateur de ce groupement de commande le Département de 
la Sarthe 
 

Les documents joints en annexe précisent les premiers éléments transmis au Service Réseaux du 
Département pour l’analyse de cette demande. 
 
Après avoir entendu cet exposé, Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des présents et 
représentés (19 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION) : 

• DECIDE D’ENTRER dans le groupement de commandes créé en vue de confier la maintenance et la 
supervision des infrastructures de recharge de véhicules électriques 

• VALIDE la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe et d’autoriser le 
Maire à la signer 

• DESIGNE le Département de la Sarthe comme coordonnateur de ce groupement de commandes 

• S’ENGAGE à voter les crédits nécessaires dès qu’il aura eu connaissance de l’inscription du projet 
 
➢ Désignation d’un Délégué à la Protection des Données    DE2023-12-12 

Depuis 2015 et la loi « visant à faciliter, par les élus locaux, l’exercice de leur mandat », les élus sont tenus de 
respecter « des principes déontologiques » consacrés par une « charte de l’élu local » intégrée au Code 
général des collectivités territoriales (article L1111-1-1).  
 

Afin de faciliter l’exercice de ces principes, le législateur a introduit, dans la loi 3DS du 21 février 2022, la 
fonction de référent déontologue. Cette loi a modifié la charte de l’élu local en y ajoutant une phrase : « Tout 
élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des 
principes déontologiques consacrés dans la présente charte ».  
 

Le décret du 6 décembre 2022 fixe les dispositions relatives à ces référents déontologues ainsi que le 
calendrier.  
 

Ainsi, les référents déontologues seront désignés par le conseil municipal, régional ou départemental, le 
conseil communautaire ou le conseil syndical.  
 

Il est possible de mutualiser un référent entre plusieurs collectivités, groupements de collectivités territoriales 
ou syndicats mixtes, ce qui suppose de prendre « des délibérations concordantes ». 
 

Le référent déontologue doit être choisi en raison de son expérience et de ses compétences, il ne peut être élu 
au sein de la ou des collectivités et établissements auprès desquels il exerce ses fonctions, ni y avoir été élu 
depuis « au moins trois ans ». Il ne peut pas non plus s’agir d’un agent de ces collectivités. Le référent 
déontologue peut également être « un collège », composé de personnes répondant aux exigences évoquées 
ci-dessus.  
 

Consciente de la difficulté que peut représenter la recherche d’un déontologue compétent, l’AMF72 a entrepris 
les démarches afin de pouvoir vous proposer une suggestion.  
 

Nous sommes heureux de vous annoncer que Monsieur Jean-Marie Brigant, Maître de conférences à 
l’Université du Maine, a accepté d’être proposé comme référent déontologue pour les collectivités sarthoises 
qui en feraient la demande à la condition que les collectivités prévoient, comme stipulé dans l’article 2 de 
l’arrêté du 6 décembre, une indemnité fixée à 80 € par dossier.  
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des présents et représentés (19 POUR, 0 CONTRE 
et 0 ABSTENTION : 

• VALIDE la proposition de l’AMF72 de nommer Monsieur Jean-Marie Brigant, Maître de conférences à 
l’Université du Maine, comme référent déontologue pour la commune de Tuffé Val de la Chéronne 

 

2. Finances  
 

➢ Décisions Modificatives Assainissement      DE2023-12-13 
Afin de régulariser le chapitre 66 – Charges Financières du Budget de l’assainissement dont le dépassement 
est dû au ICNE et au nouvel emprunt, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des présents 
et représentés (19 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION), PREND la décision modificative dans le budget 
Assainissement comme suit : 
 

66111 – Intérêts réglés à l’échéance      + 450 € 
66112 – Intérêts – Rattachement des ICNE    + 250 € 
6063   – Fourniture d’entretien et de petit équipement   -  700 € 
 

➢ Décisions Modificatives Commune       DE2023-12-14 
Afin de régulariser le chapitre 012 – Charges du Personnel du Budget de la Commune, le Conseil municipal, 
après en avoir délibéré à l’unanimité des présents et représentés (19 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION), 
PREND la décision modificative dans le budget Commune comme suit : 
 

021 – Virement de la Section de Fonctionnement   - 20 000 € 
023 – Virement à la Section d’investissement    - 20 000 € 
6411 – Personnel Titulaire      + 20 000 € 
 

➢ Convention Capture CANIROUTE       DE2023-12-15 
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du conseil municipal du projet de convention entre notre 
commune et la société Caniroute pour la capture et l’identification des animaux errants ou dangereux sur le 
territoire communal. 
 

Après en avoir pris connaissance, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des présents et 
représentés (19 POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION), AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette 
convention avec la société Caniroute. La tarification se décompose comme suit : 

 

Capture :  
      

HT TVA TTC

Prix par tranche de 10 minutes d'intervention* 20,00 € 4,00 € 24,00 €
 

*Toute période commencée est due. Le démarrage de la période s’entend de l’arrivée de la Société Caniroute 
sur le territoire de la commune. 
 

Frais supplémentaires : 
 

*Majoration applicable la nuit (de 20h à 8h), les jours fériés et week-end. 

 
 
 

HT

133,00 €

57,40 €

182,94 €

57,40 €

75,00 €

100,00 €

0 - 10 kg 22,57 €

11 - 20 kg 31,77 €

21 - 30 kg 40,13 €

> 30 kg 50,16 €

0,70 €

Moins de 50 kg

Plus de 50 Kg

Assistance vétérinaire 

s'ajoutant aux frais 

mentionnés ci dessus

Forfait anesthésique chien en fonction du 

poids 

Utilisation d’un pistolet hypodermique

Par tir supplémentaire

Utilisation d’un pistolet hypodermique

Par tir supplémentaire

Visite vétérinaire (Taux horaire)

Visite vétérinaire (Taux horaire majoré*)

forfait kilométrique en 

€ HT / Km
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3. Personnel 
 

➢ Prime Inflation         DE2023-12-16 
Le maire rappelle à l’assemblée : 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle 
pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;  
Vu l’avis du comité social territorial en date du 21 novembre 2023 ; 
Considérant qu’il est possible de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue de 
soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une rémunération annuelle brute 
inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;  
Considérant qu’il appartient au conseil municipal, de déterminer le montant forfaitaire de la prime dans le 
respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 susvisés ; 
Considérant qu’il appartient également au conseil municipal, de déterminer les modalités de versement de 
cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;  
 

Le maire propose à l’assemblée :  
 

Article 1er : Mise en place de la prime 
Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics de la 
Commune de Tuffé Val de la Chéronne.  
 

Article 2 : Bénéficiaires 
a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle est versée aux fonctionnaires territoriaux ainsi qu’aux agents 
contractuels de droit public qui remplissent les conditions cumulatives d’éligibilité suivantes :  

1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public administratif ou 
un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ; 

2. Être employés et rémunérés par la commune à la date du 30 juin 2023 ;  
3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période de 

référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
Les agents publics de l'Etat et hospitaliers détachés au sein d’une collectivité territoriale, d’un établissement 
public administratif ou un groupement d’intérêt public d'un sont éligibles à la prime en tenant compte de 
l'ancienneté acquise dans l'ensemble de la fonction publique. 
 

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :  
▪ les agents contractuels de droit privé ; 
▪ les vacataires ; 
▪ les apprentis ; 
▪ les stagiaires gratifiés ; 
▪ les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la loi n° 2022-

1158 du 16 août 2022. 
 

Article 3 : Montants forfaitaires de la prime 
Le montant de la prime est forfaitaire et est fonction de la rémunération brute perçue par les agents publics 
territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  
Les différents montants forfaitaires sont les suivants :  
 

Niveaux 
Rémunération brute perçue au titre de la période de 
référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023) 

Montant de la prime  

I Inférieure ou égale à 23 700 € 300 € 

II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 300 € 

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 300 € 

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 300 € 

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 300 € 

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 300 € 

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 
Article 4 : Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents durant la totalité de 
la période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de celle-ci ou étant multi employeurs 
a) Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de référence du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur 
cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute. 
b) Lorsque l’agent a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs publics au cours de la 
période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par 
la collectivité, l'établissement ou le groupement qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée 
selon les modalités prévues au a) pour correspondre à une année pleine. 
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c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs publics à la date 
du 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, établissement ou 
groupement, corrigée selon les modalités prévues au a) pour correspondre à une année pleine. 
 

Article 5 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la période de 
référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

Article 6 : Modalités de versement de la prime  
La prime pouvoir d’achat exceptionnelle fait l’objet d’un versement unique au mois de JANVIER 2024 
 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 

Article 7 : Règles de cumuls 
La prime de pouvoir d'achat est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les agents publics 
territoriaux de la commune, à l'exception de la prime prévue par le décret n° 2023-702 du 31 juillet 2023 
portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction 
publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires. 
 

Article 9 : Voies et délais de recours  
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes - 6, 
Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de sa publication. 
La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à la majorité des présents et représentés (16 POUR, 0 CONTRE 
et 3 ABSTENTIONS) : 

• DECIDE d’instaurer la prime de pouvoir d’achat et d’adopter les modalités de mise en œuvre telles que 
proposées 

 

4. Questions et Informations diverses / Agenda 
 

➢ Centre de Secours et d’Incendie : La Sainte Barbe aura lieu ce samedi avec l’inauguration du 
nouveau bâtiment. 

➢ Monsieur MORTIER d’Actif Industrie a donné son accord pour l’achat des parcelles ZA du Champ de 
la Croix appartenant à la Commune. 

➢ Prévoir un Eclairage entre la salle et le parking (voir pour un éclairage solaire comme sur le parking 
du Chalet du Lac) 

➢ Obligation de compostage pour tous en 2024 
➢ Plan d’eau : revoir les tuteurs des arbres (certains ne tiennent plus l’arbre) 
➢ Enlèvement des poteaux courant décembre Rue de la Libération suite à l’enfouissement 
➢ Vœux du Maire : Le 12 janvier 2024 à 20 h 00 à la Salle Polyvalente 

 

 

 

Prochain Conseil Municipal le vendredi 5 janvier 2023 à 20 h 30 au Restaurant Scolaire 

 
 
 
 

Séance levée à 23 h 08 
Pour extrait conforme,  
Suivent les signatures au registre,  
Le Maire, Régis BOURNEUF 
 
 

http://www.telerecours.fr/

